FOCUS Sous-location

ANNEXE 1 : Un locataire peut-il sous-louer son logement ? - Logement du secteur privé

Sous-location « classique », logement loué vide du secteur privé

Le locataire doit d'abord obtenir l'accord écrit du propriétaire. Cet accord porte sur le fait de sous-louer et sur le montant du loyer demandé pour la sous-location.
Le montant du loyer au m2 de surface habitable demandé pour la sous-location ne peut pas dépasser celui demandé au locataire.

À noter : Il est préférable d'envoyer la demande d'autorisation par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le locataire doit ensuite transmettre au sous-locataire l'autorisation écrite de sous-location qu'il a reçue du propriétaire et la copie du bail en cours.
La durée de la sous-location ne peut pas dépasser celle du bail du locataire.
Si le bail du locataire prend fin, le sous-locataire n'a aucun droit vis-à-vis du propriétaire, ni aucun titre d'occupation pour le logement.

Attention : Sous-louer sans autorisation peut entraîner la résiliation du bail du locataire et du bail du sous-locataire. Le locataire peut en outre être condamné à verser au propriétaire le montant des sous-loyers perçus, voire des dommages et intérêts en cas de préjudice.
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ANNEXE 2 : Vous demandez à votre bailleur l’autorisation de sous-louer tout ou partie de votre logement

Vous partez temporairement à l’étranger, vous devez vous absenter quelques mois pour raisons personnelles… Ces situations vous conduisent à sous-louer une pièce de votre appartement, voire tout l’appartement, mais vous souhaitez retrouver votre bien à votre retour. Vous devez impérativement en demander l’accord écrit à votre bailleur, y compris en ce qui concerne le montant du loyer.
 Le prix au mètre carré de la sous-location ne peut en effet excéder celui que vous payez vous-même (article 8 de la loi du 6 juillet 1989). Cette formalité est de rigueur : la sous-location non autorisée constitue une infraction au bail et peut justifier sa résiliation. Par ailleurs, il vous faudra transmettre au sous-locataire l’autorisation écrite de votre bailleur et la copie du bail en cours.
 
Ces dispositions sont également applicables aux locations meublées.
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ANNEXE 3 : Article 8 loi du 6 juillet 1989

Le locataire ne peut ni céder le contrat de location, ni sous-louer le logement sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. Le prix du loyer au mètre carré de surface habitable des locaux sous-loués ne peut excéder celui payé par le locataire principal. Le locataire transmet au sous-locataire l'autorisation écrite du bailleur et la copie du bail en cours.
En cas de cessation du contrat principal, le sous-locataire ne peut se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur ni d'aucun titre d'occupation.
Les autres dispositions de la présente loi ne sont pas applicables au contrat de sous-location.

[NB : La cession est théoriquement possible, mais quasi inexistante en pratique en logement d’habitation classique.]
 


ANNEXE 4 : Lettre recommandée avec avis de réception
 
Madame, Monsieur,
 
Je souhaiterais sous-louer à (précisez : un étudiant, un proche…) une chambre de l’appartement que vous me louez. Aussi je viens solliciter votre accord.
 
Je vous précise que cette pièce mesurant (…) m2, je compte en fixer le loyer mensuel à (…) euros, et les charges à (…) euros, ce qui correspond au prix au mètre carré de surface habitable du loyer et des charges de mon propre logement.
 
Je suis conscient(e) que, en tant que locataire principal(e), je réponds de mon sous-locataire.
 
Je vous remercie par avance de la réponse favorable que vous ferez à ma demande.
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
 
(Signature)
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ANNEXE 5 : Immobilier : le filon de la sous-location fait un carton

La Cour de cassation juge Airbnb responsable des annonces illicites, rappelant les règles strictes pour les locataires. Malgré les risques, la sous-location se développe, portée par la pénurie de logements et le besoin de revenus complémentaires.
Airbnb vient d’être sanctionnée par la Cour de cassation, mardi 7 janvier. La Cour estime que la plateforme peut être tenue responsable des annonces de sous-locations illicites diffusées sur son site. Ce phénomène, en hausse de 20% ces cinq dernières années, selon l’Insee, progresse. Quelque 12% des locataires déclarent avoir sous-loué leur logement. Le signe que cette tendance est bien installée. Mais attention, on le rappelle : si vous êtes locataire, vous n’avez pas le droit de sous-louer votre maison ou votre appartement sans l’accord du propriétaire. Sous-louer sans autorisation peut entraîner la résiliation du bail. Et même avec l’accord du propriétaire, il y a des règles à observer : le loyer exigé ne doit pas être supérieur à celui que vous payez.

On rappelle aussi que, dans le cas d’un logement social, la sous-location, notamment sur Airbnb, est purement et simplement illégale. En 2025, avant les Jeux olympiques, les bailleurs sociaux parisiens avaient d’ailleurs fait un rappel à l’ordre aux 200 000 locataires. Mais malgré ces risques et ces contraintes, la sous-location se répand.

L’asphyxie du marché locatif

Cette pratique permet de compléter ses revenus. Selon l’Insee, les locataires qui sous-louent tout ou partie de leur logement, souvent une chambre, empochent un loyer moyen de 400 euros par mois. Si la sous-location progresse autant, c’est surtout à cause de l’asphyxie du marché locatif. On manque cruellement d’appartements disponibles à la location parce que l’on ne construit pas assez et parce qu’il est devenu moins rentable fiscalement de louer. Louer un bien est devenu un véritable parcours du combattant, même dans les villes moyennes. Il y a souvent plus de 50 candidats pour une annonce, qui ne reste parfois en ligne que quelques heures. Bref, quand les locataires ont enfin obtenu un bail et qu’ils doivent s’absenter quelques semaines, par exemple pour un stage, ils préfèrent sous-louer plutôt que de le lâcher. C’est notamment le cas des étudiants.
Cette situation ne va pas s’arranger, cette année, le marché de l’immobilier devrait se détendre un peu, mais la sous-location semble avoir encore de beaux jours devant elle. Tous les moyens sont bons pour l’organiser, y compris en passant par des intermédiaires comme des plateformes de type Airbnb. Certains en ont même fait un véritable business, puisqu’il existe désormais des sites spécifiques dédiés à la sous-location, où l’on vous propose, en toute légalité, de sous-louer votre bien, en obtenant en amont l’accord du propriétaire et en vérifiant les garanties.
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ANNEXE 6 : Article L442-3-5 du code de la construction et de l’habitation

Dans les logements mentionnés au premier alinéa de l'article L. 441-1, le locataire doit occuper les locaux loués au moins huit mois par an, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.
Il est interdit au locataire de sous-louer son logement, meublé ou non, en dehors des cas mentionnés à l'article L. 442-8-1 du présent code, de céder son bail et de procéder contractuellement avec un tiers à un échange de son logement sauf dans le cas prévu à l'article 9 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée.
En cas de non-respect des deux premiers alinéas du présent article, le bailleur peut saisir le juge aux fins de résiliation du bail.






1. Quel est le principe posé par l’Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 concernant la sous-location dans le secteur privé ?
2. L’accord du propriétaire doit-il être oral ou écrit ? Que doit-il préciser obligatoirement ?
3. Comment est encadré le montant du loyer de sous-location ?
4. Que prévoit le Code de la construction et de l'habitation concernant les logements sociaux ?
5. Quelle est la durée maximale d’une sous-location ?
6. Que devient le sous-locataire si le bail principal prend fin ?
7. Quels documents le locataire principal doit-il transmettre au sous-locataire ?
8. Pourquoi est-il recommandé d’envoyer la demande d’autorisation en lettre recommandée avec AR ?
9. Qui est responsable des éventuels impayés ou dégradations causés par le sous-locataire ?
10. Quelles sont les sanctions encourues en cas de sous-location sans autorisation ?
11. Dans quelles conditions le propriétaire peut-il demander la résiliation du bail ?

Cas pratique (mise en situation professionnelle)

Cas 1
Un locataire part 6 mois en stage à l’étranger et souhaite sous-louer son appartement 800 € par mois, alors que son propre loyer est de 700 €.
La situation est-elle conforme à la loi ? Justifiez juridiquement.
Quels conseils professionnels lui donnez-vous en tant que gestionnaire locatif ?

Cas 2
Un locataire d’un logement social souhaite publier une annonce sur Airbnb.
Est-ce autorisé ? Sur quel fondement juridique ?
Quels risques encourt-il ?

Cas 3
Le bail principal se termine mais le sous-locataire refuse de quitter les lieux.
A-t-il un droit au maintien dans les lieux ?
Quelle est la procédure à suivre ?

12. Selon l’article de Radio France, pourquoi la sous-location se développe-t-elle ?
13. Quel est l’impact de la décision de la Cour de cassation concernant Airbnb ?
14. Rédigez un courrier de conseil à un locataire souhaitant sous-louer.
15. Rédigez une note d’information destinée à un bailleur expliquant les risques de la sous-location non autorisée.
16. Rédigez une clause contractuelle rappelant l’interdiction de sous-louer sans autorisation écrite.




FOCUS : La sous-location

Définition juridique
La sous-location est la situation dans laquelle un locataire (locataire principal) met à disposition tout ou partie du logement qu’il loue à un tiers (sous-locataire), en contrepartie d’un loyer.
Le contrat de sous-location crée un lien uniquement entre le locataire principal et le sous-locataire.
Il n’y a aucun lien juridique direct entre le propriétaire et le sous-locataire.

Le principe légal (secteur privé)
Le cadre juridique est posé par l’Loi n°89-462 du 6 juillet 1989.
La sous-location est interdite sans l’accord écrit du bailleur. L’accord doit porter sur le principe même de la sous-location et le montant du loyer demandé
Plafonnement du loyer : Le loyer au m² demandé au sous-locataire ne peut pas dépasser celui payé par le locataire principal.

Conditions à respecter
Le locataire doit obtenir l’autorisation écrite du propriétaire, transmettre au sous-locataire l’autorisation écrite et la copie du bail principal, respecter la durée du bail principal.
La sous-location ne peut jamais dépasser la durée du bail initial.

Les risques en cas de sous-location illégale
Sans autorisation : Résiliation du bail principal ; Expulsion possible ; Restitution des sommes perçues ; Dommages et intérêts ; Responsabilité possible de la plateforme (ex : Airbnb suite à une décision récente de la Cour de cassation).
Le juge peut condamner le locataire à reverser l’intégralité des sous-loyers au propriétaire.

NB : Logement social : Interdiction de principe selon le code de la construction et de l'habitation sauf exceptions très encadrées (personne âgée, handicapée, etc.). La sous-location d’un HLM sur Airbnb est illégale.

NB : Cohabitation intergénérationnelle solidaire : Encadrée notamment par le code de l'action sociale et des familles. Ce n’est pas juridiquement une sous-location classique mais une formule spécifique.

Responsabilité du locataire principal
Le locataire principal reste seul débiteur du loyer, responsable des dégradations, responsable des troubles de voisinage. Le bailleur n’a aucun recours direct contre le sous-locataire (sauf action indirecte via résiliation).





CAS PRATIQUE – LA SOUS-LOCATION LITIGIEUSE

Mme Lemoine est propriétaire d’un appartement de 52 m² situé à Lyon. Elle a consenti un bail d’habitation vide à M. Karim le 1er septembre 2023 pour une durée de 3 ans. Le loyer mensuel est de 780 € hors charges. En janvier 2026, Mme Lemoine découvre que l’appartement est proposé sur la plateforme Airbnb à 95 € la nuit.
Après vérification, il apparaît que :
· M. Karim s’absente régulièrement pour raisons professionnelles.
· Il n’a jamais sollicité l’autorisation écrite de Mme Lemoine.
· Les revenus estimés de la sous-location sont d’environ 1 500 € par mois.
· Plusieurs voisins se plaignent de nuisances.
· Une dégradation des parties communes a été constatée.
Mme Lemoine vous consulte en tant que gestionnaire locatif au sein d’une agence immobilière.

1. Qualifiez juridiquement la situation de M. Karim.
2. La sous-location est-elle licite ? Justifiez en droit.
3. Quelles obligations légales n’ont pas été respectées ?
4. Mme Lemoine peut-elle demander la résiliation du bail ? Sur quel fondement ?
5. Peut-elle réclamer le remboursement des sommes perçues ?
6. Qui est responsable des nuisances et dégradations ?


ANNEXE 1 : Extrait de loi n°89-462 du 6 juillet 1989 – Article 8

Article 8 – Sous-location
Le locataire ne peut ni céder le contrat de location ni sous-louer le logement sans l'accord écrit du bailleur.
Le prix du loyer au mètre carré de surface habitable des locaux sous-loués ne peut excéder celui payé par le locataire principal.
En cas de cessation du contrat principal, le sous-locataire ne peut se prévaloir d’aucun droit à l’encontre du bailleur.
Toute sous-location non autorisée peut justifier la résiliation du bail.


ANNEXE 2 : Extrait du bail d’habitation signé le 1er septembre 2023

Article 12 – Interdiction de sous-location
Le preneur s'interdit de sous-louer tout ou partie du logement, à titre onéreux ou gratuit, sans l'autorisation écrite préalable du bailleur.
Toute infraction à cette clause pourra entraîner :
· la résiliation du bail aux torts du locataire,
· le paiement de dommages et intérêts,
· la restitution des sommes indûment perçues.
Le locataire demeure seul responsable vis-à-vis du bailleur de l’occupation des lieux.



ANNEXE 3 : Capture d’écran de l’annonce publiée sur Airbnb

Titre de l’annonce :
« Charmant T2 lumineux au cœur de Lyon »
Description :
Appartement entier – 2 voyageurs
Proche transports et commerces
Check-in autonome
Tarif :
95 € par nuit
Frais de ménage : 40 €
Réductions semaine : -10 %
Calendrier :
Disponibilités régulières sur les 4 derniers mois
Taux d’occupation estimé : 16 nuits par mois
Avis clients :
8 commentaires publiés depuis octobre 2025

ANNEXE 4 : Courrier du syndic de copropriété

Objet : Nuisances répétées – Appartement lot n°12

Madame,
Nous avons constaté plusieurs nuisances liées à l’occupation de l’appartement situé au 3e étage, lot n°12 :
· allées et venues nocturnes répétées,
· bruits après 23h,
· dégradations constatées dans l’ascenseur (miroir rayé).
Plusieurs copropriétaires ont signalé que le logement semble occupé par des personnes différentes chaque semaine.
Nous vous rappelons que le règlement de copropriété impose une occupation paisible des lieux.
Nous vous remercions de bien vouloir faire le nécessaire afin de faire cesser ces troubles.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées.

Le syndic
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